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ACTES OFFICIELS

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, en date du 16 février dernier
(1892), de nommer commissaires d'écoles de la muni-
cipalité de Barford, comté de Stanstead :

1° M. Césaire Charland, en remplacement de M.
Olivier Champagne, qui a quitté la municipalité ;

2' M. Léon Trudeau, en remplacement de M.
Honoré lébert, qui ne fait plus partie de la muni-
cipalité.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, en date du 15 février dernier (1892),
de nommer M. Thomas Marshall, syndic d'écoles
pour la municipalité de Portneuf, comté de Port-
neuf, en remplacement de M. W. J. Gillespie, sorti
de charge.

Il a plu à Son Honneur le LIE'TENANT-GOU-
VERNEUR, ei date (lu l février dernier (1892),
de nommer M. Louis Forrest, counlîiissaires d'écoles
pour la municipalité d'Auiiionl, comté d'Ottawa, en
remplacement de M. George Paquette, qui a quitté
la municipalité.

Il a plu it Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du
18 février dernier (1892), de détacher de la muni-
cipalité de Saint-Basile. pour les annexer a celle de
Portneuf, les numéros 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64,
6:5, 'd6, 67, 68 et 69, du cadastre (le la paroisse de
S-aint-Basile, et aussi de détacher de la municipalité
de Cap-Santé l-s numéros 382, 383, 384, 388, 389,
-391, 394, 395, 396, 397, 398, 399, 400, 401 et 402,
du cadastre de la paroisse de Cap-Santé, et annexer
tous ces numéros à la municipalité scolaire de Port-
neuf, pour les fins scolaires. Cette annexion ne
devant prendre effet qu'au mois (le juillet prochain
(1892).

Il a plu à Son Ilonneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du 18
février dernier (1892), d'ériger en municipalité
scolaire, pour les catholiques seulement, sous le non
de " Sainte-Croix de Dunhami ", le cantoa de Dun-
han, comté de Missisquoi, moins les treize derniers
lots des 1er, 2e, 3e et 4e rangs; moins les onze der-
niers lots du Se rang ; moins les huit derniers lo-ts des
6e et 7e rangs, et moins enfin les cinq derniers lots du
8e rang du dit canton de Dunhamî. Cette érection
ne prendra effet <lue le premier de juillet 1892.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du 18
février dernier (1892), de détacher de la munici-
palité du Bois-de-l'Ail, dans le comté de Portieuf,
la propriété de Navier Picher, et l'annexer à celle
de Saint-Basile, dans le même comté, pour les fins
scolaires.

Cette annexion ne prendra effet que le ler juillet
prochain (1892).
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Il a plu à Son Honnieur leTlEUTENANT-GOU- devant prendre effet que le 1er juillet prochain
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du (1892), et ît'affectera (lue les catholiquca Seulement.
18 février dernier (1892), de détacher de la muni-
cipalité de Wickham-Ou. comté de Druînnnîond,
les lots Na s. 20, 27, 2, 99 moitié du lot No.
30, du neuvième railg du ctan di'Acton, les lots Il a put à Son Honneur le LIEUTENANT-GOL-
29, J0 et le premier quart est ."t lt No. 31, du V NEUR, par u
dixième rang du mème canton d Aton, et les o
annexer à la imunicipalit.é (le Saint-Théodore d'Ac-to, ont d AcI 1- D)e déftaclîer dle la nînnticiladtité. Scolaire d'Ar-ton, comté de Bagot. pour les tins scolaires. i îwv'l comté de Bellechasse, les lots Nos. 166, 67

Cette anexioli nu devant prendre efiet que l-1er
juillet (162)t8, iartir d chemin cnui separe le canto d Mail-

loux du cantonl d'Armaglh, jusqu'à une profondeur
d'environ quinze arpents, ainsi que tous les lots
Nos. 69, 70, 71, 72, 73 et 74, dans le deuxième rang

Il a plu à Son Honneur le LIEU''ENANT-UOU-
VERNEUR, par un ordre vin coi.icil, cin date du 18
février dernier (1892) :

1' De détacher de la municipalité de "l Ripon,
comté d'Ottawa, les lots Nos. b3, 154, 55, 56 etS7,de
la huitième coucession du cantoi de lipon ; les lots
Nos. 47, 4-, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 51; et 57, de
la neuvième concession du <lit caitoi de Ripoi ;

2' Détacher de la nunicilalité de l IuI e and
Derry ", les lots Nos. 42, 43, 44, 45, 16, 47, 48, 49,
50, 51, 52 et 53, de la neuvième concession du cmi-
ton de Mulgrave, dans le (lit comîté ;

3° Détacher le la municipalité de "l artwell ",
les lots Nos. 1, 2, 3, 4, 5 et (i,de la hiuitième- c.>iices-
sion du canton <le lartwell, et ériger le susdit ter-
ritaire ci municipalité scolaire distincte, souis le
nom du " Lac-Escrear', dans le dit comté d'Ottaîwa.

Cette érection ne de ut jrendre effet que le pre-
inier juillet prochain (1892).

Il a plu à Son Hoineur le LiEUTENANT-GO E-
VERNEUR, par un ordre en conrseil, cin date diu 18
février dernier (1892), de révoquer l'arrêté en con-
seil No. 142, du huit mai 1882, et celui No. 346, du
huit août 1883, et (le réunir ci une seule les mnuni-
cipalités de " Grande-Vallée '' e de l Grande-Val-
lée-Est ", pour fonner, à compter du premiier de
juillet prochmain (1892), nie seule municipalité
scolaire, sous le nîom (le " Grande-Vallée ", dans le
comté de Gaspé.

Il a plu à Son Bonneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par uiti ordre en oniseil, en date (lu 18
février dernier (1892), d'érigrci miiiniialité
scoleire distincte, sous le îunm de " Notr-cDamemc des
Neiges de Masson, " dans le comîté d'Ottawa, le
territoire tel quc ci-après digné. savoir :-les
rangs I et Il du canton de Buckinghiami, depuis le
No. 1, inclusiveenut, jusqu'au No. 16, aussi inclu-
sivement ; c'est-à-dire l'arrondisseiiient No. I du
canton le Buckingham, et une partie <le l'arronîdis-
ment No. 2 de l'Ange-Gardien ; de plus la mwoitié
sud du rang No. 3 du dit cauton de Buckinghamî,
depuis la rivière du Lièvre jusqu'à et y compris le
No. 16 ; ceci est encore une partie de l'arrondisse-
ment No. 2 de l'Ange-Gardien. Cette érection ne

std-est du canton d'Armagh
2' Détacher de la municipalité <le Saint-Magloire,

(canton Rloux), dans le même comté de Bellechatsse,
tout le premier rang du dit canton Roux.

Et annexer les susdites parties d'Armagh et de
Saint-Magloire (canîtonî Roux), à la municipalité de
" Mailloux, " pour les tins scolaires. Cette annexion
ne devant prendre effet que le premier juillet pro-
chîin (1892).

Il a, plu a Son Honneur le LIEUTENANT GOU-
mVER ~EU pr, p un ordre en conseil, enu date du 18
février dernier (1892), de détacher de la nunicipa-
lité <le Château Ricler, comté de Montmorency, les
arrondissements connus sous les noms de concession
sud-est et concession sud-ouest, avec les limites
qu'ils ont actuellement, et ériger ce territoire en
municipalité scolaire distincte, sous le noma de
"Saint-Achillée."
Cette érection ne prendra effet que le premier

juillet prochain 1892.

Il a plu à Son Homeuîr le LIEUTENANT GOU-
Vl\ EURt, par tu ordre en conseil, on date du 18
février dernier (1892), d'ériger ci municipalité
scolaire distincte, sous le nom de " Sainte-Lucie
d'Albanel", le canton d'Albaiel, comté du Lac
Saint-Jean, avec les mêmes limites qui lui sont assi-
gnés comme tel cmiton, par la proclamation en date
du 19 lavril 1883.

Cette érection ne prendra effet que le premier
juillet prochain (1892).

Il a pi à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU
VERN EUR, par un ordre ci conseil, en date du 18
février dernier (1892), d'ordonner que les lots 1 et
2 dans le cinquième rang, le lot 1 dans le sixième
rang, le lot 1 dais le septième rang et le lot 1 dans
le nuitième rang d'Orford soient détachés de la
municipalité dOrforl, comté de Sherbrooke, et

munmexés à la amuiicipalité de Bromupton, comîté de
R~ichmond, pour les fins scolaires ; et que les par-
tics sud-ouest des lots 32 et 33 dans le cinquième
rang, la moitié sud-ouest du lot 30, la moitié sud-
ouest du lot 29, le quart sud-ouest du lot 28 du
cinquième rang, tous les lots de Gore, le lot 28 dans
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le sixième rang de la imici1mlitd de llrompton, Il convient donc que nous nous y prépa-
eht detatrc de lal iavaicipaltt de 1ravapteafin ( ne Sois pascemlté de Richin onld, et anneixésý aL la1 inunicipalité,ros '

d'Orford, comté de Sherbrooke, pour les Siits -iise à ce .
laires. t dne ris lesuj.

Ces chiangemlenits dle limiite! nie pr-liltelt
que le premier juillet prochain (189:1).

D (t che:- de la municipalité t.e Saint-F1 îç'is.
comité de Montmîagny', les lots depuis et y e&Ais
le No. 210 jusqu'à 35 inelisiveinent (lu e.duare
officiel de la dite paroisse de Saiut-Fnçois, (t lus
anneier pnur les finsg sco!aires. à la muiialit' de
Saint-Raphaël. comté de l llecasse.

Cette annexion ne p:endraî effet que lu premier
d- juillet pr"ch-in (1892).

Ieuxiènte circulaire de l'ioiora b]e
Surintendant de l'Instriictioi

publique

Concernant l'expositioi de Chicago (1)

" DÉPARTEMENT DE L'INSTftUCTION PUBLIQUE

Québec, 26 janvier 1892.

Aux recteurs des un iversités ; aux direc-
teurs des séminaires et des collèUes;
aux supérieures et directrices des cou-
venfts et les autres nuisonsd'éducation

supérieure ; anlx principa(e des écoles
niorm.ales ; aux commissaires et aux
syndics des écoles publiques et à tous
les directeurs et directrices des écoles
subventio'nnes ou non sabventionnées.

J'ai l'honneur (le faire part que l'exposition
universelle de Chicago s'ouvrira probablement
vers le mois de mai 1893. Le gouvernement
fédéral y prendra part et celui de la province
de Québec en fera autant, au moins tout
porte à le croire.

(1) La circulaire adressée à MM. les Inspecteurs
d!écoles.a été publiée dans le dernier numéro de
l'ebseignement primaire.

Le 1épiartemneit de l'Instruction publique,
étant un des plus illportamLLS de la province,
doit 1.ouv oir figurer d'une manière eoiivenable
à ce déploiement des forces vives de toutes
les nations, au point de vue de la SCi'nce, de
l'iid uî.st rie, du conuerce et de Fagricilture.

Le l)épartemunt déjà participé aux expo-
sitions le Paris et de Londres, et les ucecès
qu'il y a obtenus sont de nature à nous faire
esperer qu'il en rapportera de nouveaux à
-elle (le Clicaro.

Te n'ai pas besoin de vous rappeler les
témoignages nomnbreu x et flatteurs que nous
avons recus en faveur de notre système d'inu-
struction, des autoi-tés qui ont dirigé l'expo-
sition de Paris en 1878 et celle de Londres
en 1886. Les diplômes et les certificats qui
nous ont été accordés alors sont un encoura-
genient pour les institutions et les écoles (le
la, province.

Il faut, dans cette exposition, agir de
manière à faire juger nos travaux scolaires
dans leur ensemble sans s'attacher à un tra-
vail en particulier, tout méritoire qu'il puisse
être. En e1fet, ce ne sont pas des ceuvres
choisies siécialenent que nous voulons y
envoyer, nous voulons prouver que notre sys-
tème est bon dans son ensemble, depuis l'uni-
versité jusqu'à la plus humble école élémen-
mentaire. Pour cela, il faut le faire connaltre
tel qu'il est, tel qu'il fonctionne, c'est-à-dire
exposer les travaux des professeurs et les
devoirs des élèves tels qu'ils sont faits jour

par jour, avec les corrections du maître.
Pour arriver à un résultat satisfaisant, il

convient d'établir dans toutes les maisons de
haute éducation un concours général et de
recueillir, pour les envoyer à l'exposition, les
travaux suivants .

Les cahiers. d'écriture, de tenue des
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livres, etc., les cahiers de dessin linéaire et
autres, les cartes géographiques, astronomi-
ques et autres, les tableaux historiques, les
thèses de philosophie, les cahiers d'honneur
des élèves dans lesquels sont entrés leurs
meilleurs travaux, ainsi que les compositions
qui se font dans le cours de l'année, de même
que les papiers d'examen de fin d'année, et
tout ce qui sera de nature à faire connaître
l'enseignement donné dans nos grandes mai-
sons d'éducation qui jouissent à bon droit
d'un si grand crédit dans la province.

Les couvents voudront bien faire préparer
par leurs élèves des travaux à l'aiguille,
reprises, raccommodages, tricots, couture unie,
broderie, travaux au crochet et autres qui
seront expédiés lorsque la demande en sera
faite.

Il est important que chaque maison d'édu-
cation prépare l'historique de son institution,
et qu'elle fasse connaître la composition du
corps administratif et du corps enseignant, et
donne le nombre d'élèves qui la fréquentent.

les maisons mères voudront bien indiquer
soigneusement toutes leurs succursales, même
celles qui sont situées en dehors des limites
de la province.

Une photographie de l'édifice, encadrée ou
non, d'environ douze pouces sur neuf pouces,
soigneusement exécutée, de même que le pro-
gramme détaillé du cours d'études, devront
faire partie des objets et pièces destinés à
l'exposition.

Messieurs les Commissaires et les Syndics
d'écoles de chacune des municipalités de
la province sont invités spécialement à faire
commencer sans délai l'ouvrage dans les écoles
sous leur contrôle, en ordonnant que dans
chacune d'elles, savoir: dans les académies, les
écoles modèles et les écoles élémentaires, les
instituteurs et les institutrices qui les dirigent
préparent les cahiers d'écriture, de composi-

tions, de cartographie, de devoirs journaliers
et autres de toute espèce, faits et écrits par
les élèves de ces écoles, et les réunissent en-
suite ensemble afin de les conserver dans
l'armoire de l'école, prêts à être envoyés lors-
qu'ils seront demandés par l'autorité compé-
tente. Ils doivent se faire un devoir de suivre
à la lettre les suggestions qui leur sont faites
et s'entendre avec M. l'inspecteur sur tout ce
qui pourrait être de nature à les aider dans
l'exécution complète des demandes que je
leur fais.

Les programmes d'études q-ae je leur ai
envoyés, préparés avec tant de soins par les
comités du Conseil de l'Instructiori publique,
seront pour eux et pour les instituteurs et les
institutrices sous leur contrôle, un guide sûr
dans la préparation des travaux qu'ils devront
m'envoyer.

Je convie donc chaque institution, quelque
soit son rang dans l'échelle de l'instruction
publique, de préparer avec soin tout ce qui
pourra contribuer à donner une idée aussi
exacte que possible de l'état de l'instruction
dans notre province.

En réunissant tous nos efforts, nous réussi-
rQns, j'en suis convaincu, à conserver sinon à
dépasser le rang honorable que nous avons
déjà su gagner dans les expositions précé-
dentes, dans la lutte à laquelle, je l'espère,
nous aurons occasion de participer.

Lorsque le gouvernement aura décidé de
prendre part à l'exposition, je vous en pré-
viendrai par une circulaire qui contiendra
les instructions nécessaires pour la prépara-
tion et l'envoi de tous les documents et objets
destinés à y être expédiés.

J'ai bien rhonneur d'être,

Votre dévoué serviteur,

GEDÉON QUTMeT,
Surintendant. »
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mectIication

LES INSPECTEURS D'ÉCOLES

Dans le dernier numéro îe l'Enseignement
primaire il s'est glissé bien involontairement
une légère erreur. Nous avons dit, dans notre
Petit cours d'économie politique, que I les
inspecteurs d'écoles sont de droit juges de
paix ". Nous ignorions que cet article de la
loi, qui est l'article 1947, avait été abrogé par
l'Acte 54 Victoria, chapitre 21, section pre-
mière. Nous avons aussi omis de dire que
les inspecteurs sont ex-offlcio 'membres des
bureaux d'examinateurs de la croyance reli-
gieuse à laquelle ils appartiennent et établis
dans leur district d'inspection respectif. Ce-
pendant, cet article ne s'applique pas au cas
indiqué dans les Statuts Refondus, article
1966, où il est permis d'établir un Bureau
central pour les examens.

Nous remercions sincèrement l'honorable
Surintendant de l'Instruction publique qui
nous a délicatement signalé cette omission
dans une lettre fort aimable.

0.-J. M.

Petit cours d'êeonomie politique

11IÈME LEÇON

Organisation de l'Instruction publique

(suite etftn) (1)

MISSION DES ÉCOLES NORMALES-COMPOSITION

DES BUREAUX D'EXAMINATEURS

LE MAITRE.-Nous allons terminer aujour-
d'hui l'étude de l'organisation de l'Instruction

(1) Dans le prochain numéro nous commence-
'qns l'étude du PariÇnentrpiçigl,

publique dans la province de Québec (1) Il
nous reste à parler de la mission des écoles
normales et de la composition des bureaux
d'examinateurs.

Les écoles normnales.-Mes amis, vous
n'êtes pas sans savoir que celui qui veut
exercer une profession dans la société, soit
celle d'avocat, de médecin, de notaire, d'archi-
tecte, etc., doit d'abord étudier les matières
nécessaires à l'exercice de ses devoirs d'état.
Personne ne peut pratiquer comme avocat,
notaire ou médecin sans avoir subi des exa-
mens sérieux, attestant de sa compétence à
remplir avec connaissance de cause les devoirs
inhérents à sa carrière.

Eh bien! ce qui convient à des hommes
qui n'auront à agir que sur des choses maté-
rielles, ou à juger des affaires légales et
autres, convient encore bien plus à ceux qui
sont appelés, par leurs fonctions, à former le

(1) La province d'Ontario possède un très bon
système d'éducation depuis 1844. C'est le Dr. Ryer-
son qui a organisé l'instruction publique cheznos
voisins ontariens. Ce système comprend aujour-
d'hui:

Io Le département de l'Instruction publique,
présidé par un ministre de l'instruction publique
et non par un Surintendant comme à Québec,
département qui se compose, lo du bureau de
l'éducation, 2o du conseil de l'instruction publi-
que, 3o du musée d'éducation, 4o du dépot de
livres.

20 Les High Schools.
3o jes écoles normales.
4o Les écoles primaires.
5o Les bibliothèques publiques.
La loi, en ce qui concerne les écoles séparées,

est à peu près la même que celle de Québec. Néan-
moins, les protestants sont traités avec plus de
générosité chez nous que les catholiques le
sont dans Ontario. Ici, nos compatriotes
anglais ont leur comité protestant dans le Con-
seil de l'Instruction publique - ils ont une école
normale distincte, à Montréal ; des bureaux
d'examinateurs composés de membres appartenant
à leur dénomination religieuse; des inspecteurs
d'écoles protestants, etc. ; ces libertés précieuses,
les Canadiens-français d'Ontario en sont privés.

Les autres provinces de la Confédération ont
calqué, en partie, leur système scolaire sur ceux
d'Ontario et de Québec. Cependant, dans les pro-
vinces du Nouveau-Brunswick, du Manitoba et
dans les Territoires du. Nord-Ouest, nos compa-
triotes sont loin d'obtenir justice dans les chogai
Igi regrdentl'dçß ,
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cœur et à développer l'esprit des enfants et des
jeunes gens. Le rôle des derniers est bien
plus important et beaucoiip plus difficile.
Voilà pourquoi, il y a trente-cinq ans (en
1857), trois écoks normales étaient établies
dans la province de Québec: deux pour les
catholiques, l'école normale Lavali à Qué-
bec (1), et l'école normale Jacques-Carier, à
Montréal; une pour les protestants, l'école
normale MeGill, à Montréal.

Chaque année un grand nombre de jeunes
gens et de jeunes personnes fréquentent ces
institutions dans le but d'obtenir un diplôme
d'école élémentaire, la première année, un
diplôme d'école modèle, la deuxième et un
diplômé d'école académique la troisième (2).
Les élèves-maîtres et les élèves-mattresses
suivent des cours réguliers sur toutes les
branches qu'ils devront plus tard enseigner
dans les écoles de la campagne ou de la ville.
En même temps, il§ enseignent chacun trois
heures par semaine dans une école modèle
annexe dirigée par les professeurs de l'école
normale. C'est la partie pratique du cours de
pédagogie qui leur est donné chaque semaine
en classe. Ainsi, ces futurs éducateurs ac-
quièrent non seulement la pédagogie théori-
que, mais la pédagogie pratique aussi. On
leur enseigne le savoir etle savoir-faire.

Par ce que je viens de dire, mes jeunes
amis, vous saisissež parfaitement quelle est
la mission d'une école noimale. Des institu-
tions de ce genre, dirigées comme elles le
sont dans notre province par des prêtres et
des hommes qui ont fait de l'enseignement
une profession, fournissent chaque année un
bon nombre d'excellents maîtres et d'excel-
lentes institutrices qui se répandent dàns nos

(1) L'école normale Laval comprend deux de-
partements distincts : celui des élèves-maitrey; et
celui des élèves-maitresses. Ce dernier est confié
aux Dames Ursulines, mais les cours sont donnés
par les professeurs laïques.

(2) Peu d'élèves sont ùdmiR au cours acadé.
Pim's:

belles campagnes pour y enseigner la vertu
et la science. (1)

Lorsque MM. Meilleur et Chauveau, en-
couragés par tous, les évêques du temps, orga-
nisèrent et établirent les écoles normales
dans la province de Québec, ils comprenaient
la grandeur dc l'œuvre qu'ils venaient de
fonder. Aussi, prirent-ils toutes les'précau-
tions voulues pour asseoir sur des bases
solides l'édifice intellectuel qu'ils désiraient
ouvrir généreusement à tous ces jeunes gens
et ces jeunes personnes qui, par vocation, par

goût et par patriotisme se vouent corps et âme
à la grande tciche de l'éducation du peuple.

L'honorable M. Ouimet, surintendant de
l'Instruction publique, - été le digne conti-
nuateur de ses prédécesseurs et a toujours
hautement encoirgé ces utiles institutions.

N'est-ce pas que nos écoles normales ont
une belle mission à remplir ? Et ceux qui, de
temps en temps, élèvent la voix contre ces
maisons comprennent bien mal les intérêts
de notre pays.

Abolir les écoles normales, ce serait rétro-
grader d'une manière peu flatteuse pour notre
nationalité ; ce serait désorganiser profondé-
ment notre système scolWre et décrété virtuel-
lement l'abolition du pt- À'ssorat.

Dans tout pays où linstruction publique
est régulièrement •organisée on a commencé
par établir des écoles nöriñalés pour former
des instituteurs d'après les règles de la vraie
pédagogie, et nommé des inspecteurs pour les
surveiller lorsqu'ils ont été en fonction. En
Belgique, par exemple, une loi d'éducation a
été passée en iême temps que la nôtre, et la
première chose qu'on a cru devoir faire, ça
été l'établissement des écoles normales. (2)

(1) Je ne parle ici que de nos deux écoles nör.
males catholiques. Celle de nos frères séparés
fonctionnent aussi très bien.

(2) Le gouvernement belge s'adressa à une
école normale dAllemagne pour en obtenir un
professeur compétent. X. Braiin, alors -siinplo
élève'l.aitre;, fut désigné pPurnllerorgamser l'en-
seignement en Belgiige,
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Les résultas obtenus pari nos écules nor-
males ont donné prise, il y a quelques années,
à une critique asqez sévère. On trouvait
qu'il n'y avait pas assez d'élèves sortis de ces
maisons qui se livraient à l'enseigieiuent

que plusieurs d'entre eux embilrassai-nt une

profession libérale, se faisaimit prêtres, ou
religieuses, suivant le cas, etc.

L'année dernière, d'après des siati.stiq1 u e -
officielles, 41 sur cent sont eutres damis la
carrière pédagogique. C'est un mnagnifujique
résultat. La moyenne de ceux qui enibrast
les carrières libérales ne dépassent pas qujîatie
ou cinq par ceiit. Ce ebiffre n'est pass abu-
mant. Et mêmîne dans ce dernier eas, les
anciens élèves des écoles normales, devenus
hommes (le profession, père de famille, assez
souvent secrétaires-trésoriers ou coin issaires

d'écoles, rendent d'inunîenses services à la
cause de l'éducation,ea(, lus q Iuelronne,ils

sont eni mesures le promouvoir les ittrêts
de l'instruction.

Un grand nombre n'enseignent pas, faute
de situation rapportant un salaire raisonna-
ble. C'est aux municipalités à bien comn-
prendre leurs intérêts. Elles devraient donner
la préférence aux diplômés des écoles nor-
males et les payer généreusement. De cette
manière,bien peu d'élèves-naîtres refuseraient
d'enseigner.

Ceux qui Sont appelés à la prêtrise ne doi-
vent pas être considérés comne des fruits
inutiles à l'éducatioù. Comine professeurs
dans les séminaires et les collèges,ils font pro-
fiter ces institutions de leurs aptitudes et de
leurs connaissances pédagogiques, indispen-
sables à tout genre d'enseignement. Comme
curé, ils sont appelés à diriger le mouvement
intellectuel dans leur paroisse. Ah ! c'est
dans ce bel état surtout qu'il convient de con-
nattre les besoins des écoles et les moyens de
les faire fonctionner.

Quant aux élèves-maitresses, le grand
nomore enseigne et les autres se font reli-

giluois (1) ou dles iinnent d'intelligentes
mutie-S de f.niuîilleu. D lan, ebîaecnle ces trois
colhdition>,- tle iLnci1 éls e de l'école nor-

all.1e Lo.. oilt à runqilir le rôle d'Yduca-

-A part les écoles nioriales, il y a un grand
niomiibre (e bl re liX de xainia leurs qui accor-
dent, ap rès un examen srieux, des diplômes

d'écoles éltimentaires, modles et académinques.
(2' ureawx :mio (t'l Ili,; par le lioutenaut-

gouverneur en conseil (2, sur la recoilmau-
dation de l'un ou de l'autre des comités du
Conseil de 1' Ist. ruet ion pullique, seloirle cas.
Les mîuemnbres qui comiposent ces bureaux
soit liomnués de la lime mnière.

.A lexception de ceux des cités (e Québée
et de Montréal, tout bureau d'examinateurs
se compijose (le pas iioins de cinq ni de plus

de dix mîembres, et si, sur1 la recornmandation
de l'uti ou de l'autre des deux comités du
C(onusil de l'lustrliction publiquue, le lieute-
naut-gulvernur len conseil oi ordonne ainSi,

il pent être divis t en deux sections, l'une
catholique roniaine et l'autre protestalte, et
alors chacune de ces sections remplit séparé-

ment les devoirs qui lui sont iniposés. (3)
En vertu d'une loi spéciale, aucune per-

sonne ne pe ut se livrer a l'enseignement si
elle n'est mnutie d'un diplle d'une école nor-
utale ou d'un brevet d'un brleau d'examina-
teurs.

Il est facile de comprendre, mues amis,
combien les devoirs des examinateurs sont
graves. Le recrutement du corps enseignant

s'opère ci partie par les bureaux. Si les
inmembres des bureaux accomplissent leur

(1) Depuis sa fondation le département des
élèves-mnatresses de l'école normale Laval a fourni
200 reli;;ieuses aux couvents de notre pays.

(2) Par proclamation.
Dr, C.uss-Chde de l'Instructi Ql<igu4fq
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taâche avec conscience et intelligence, les nul-
lités seront dcartées avec soin du domaine de
l'enseignement. Mais,si ces personnes agissent
avec une bâte coupable ou si il n'y a pas
d'entente entre elles, ou encore si elles basent
le jugement qu'elles ont à rendre sur la sen-
sibilité plus ou moins grande dont elles sont
doudes, alors les incapables pénètreront en
grand nombre dans le temple de l'éducation
et retarderont considérablement le mouve-
nient intellectuel en notre pays.

Les devoirs des examinateurs sont nom-
breux et pour bien les connattre, il n'y a qu'à
consulter l'excellent Code <le i'In8truction.
publique publié par le devoué sécretaire du
Conseil de l'Instruction publique, M. Paul
de Cazes.

Nous ne saurions mieux terminer cette
petite étude qu'en publiant la liste cômplète
des bureaux d'examinateurs dans la province
de Québec.

BUREAUX CATHOLIQUES

Noms des bureaux. Endroitsoù se tn- Dates des séances.nent les séances.

Beauce .............................. Ste-arie........
Bedford..............................West Farnhan.
Bonaventure........................Caeton .........

do. ....................... NewCarlisle......
Charlevoix & Saguenay.............Baie St-Paul.
Chicoutimi...........................Chicoutimi.......
Drummond, Richmond & Wolfe. IDanville ........
Gaspé ................................. Percé...........
Iles de la Madeleine..............avre-aux-Maisos....
Kamouraska ......................... Fraserville .......
Montréal ..................
Nicolet .......... .................... Nicolet ..........
N.-D. du Lac St-Jean ............. N..D. du Lac StJean.
Ottawa..................I ............
]Pontiac................................PortageduFort ..
Québec ................................ Québec ..........
]Rimouski ........................... imouski........
Saguenay ................. Ptau.Esquimaux
Sherbrooke ..... .................... Sherbrooke.......
St-Hyacinthe ...................... St.lyacinthe .

Were.. ..os r ..........

Le second mardi de mars, juillet et novembre.
do
do
do
do

Second mardi de mars, juin et novembre.
Second mardi de mars, juillet et novembre.

do
do
do
do

Second mardi de février, juin et octobre.
Second mardi de mars, juin et novembre.
Second mardi de mars, juillet et novembre.

do
do
do

Second mardi de mars et juillet.
Second mardi de mars, juillet et novembre.

do
Second mardi de février, juin et octobre.

Les protestants n'ont, -à proprement parler,
qu'un seul Bureau pour toute la province;
c'est un Bureau central, dont le siège est à
Québec, composé de cinq mnembres, nommés
par le gouvernement, sur la recommandation
du comité protestant du Conseil de l'Instrue-
tion publique. Ce bureau existe en vertu de
r'rticle 1966 des Statuts Refondus le la. pro-

vince de Québec. Les catholiques n'ont pas
encore voulu profiter de cette législation sco-
laire.

Le Bureau central n'exige pas que les can.
didats éloignés se rendent à Québec; il a le
droit d'indiquer les endroits où les examens
ont lieu sous la garde de personnes désignées

par lui,
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Voici en deux mots les attributions du
Bureau central.

10 Il prépare les questions d'examens sur
les différents sujets du programme

2o Fait parvenir les questions aux candi-
dats dans les localités centrales ;

3o Examine les réponses faites par les
candidats et, après mûre délibération, donne
des brevets de capacités à tous ceux qui les
ont mérités.

Voici les endroits désignés par le Bureau
protestant comme Bure2it locaux: Aylner,
Gaspé village, Huntingdon, Inverness, La-
chute, Montréal, Richmond, Shawville, Sher:
brooke, Stanstead, Cowansville, Waterloo.

-Mes jeunes amis, nous avons terminé~
l'étude de notre organisation scolaire. Avez-
vous remarqué avec quel soin et quelle
attention tous ces règlements scolaires sont
faits. Quelle somme énorme de travail les
législateurs, les membres du Conseil de l'Ins-
truction publique et les employés du Dépar-
tement de l'Education n'ont-ils pas dû accon-
plir pour édifier une ouvre législative aussi
considérable !

Ces soins, cette attention, ce travail, c'est
à vous tous jeunes gens des écoles qu'ils
s'adressent. Sachez profiter des travaux de
nos grands hommes. Montrez-vous toujours
des jeunes gens de cœur, de bonne volonté,
et le succès couronnera vos efforts.

Voilà la plus belle récompense que vous
puissiez accorder à ceux qui ont tant fait
pour la jeunesse canadienne.

C.-J. MAGNAN.

La cartographie a F'&cole primaire

POINTS A DÉVELOPPER

I.-Utilité des cai'tes.
1. La confection des cartes est un des

meilleurs moyens de graver dans la mémoire

les notions étudiées. car il ne o'agit pas de
faire retenir les roms de lieux, mais eussi la
position de ces lieux, leur position relative,
l'image enfii d'un pays.

2. La cartr.graplie est un exercice d'une
réelle et incontestable utilité et, comme le
disait déjà Pestallozzi, une heure de dessin
fait plus pour l'enseignement (le la géographie
que dix heures passées devant la carte.

3. Il n'est pas rare de rencontrer des per-
sonnes instruites se trouvant fort embar-
rassées de chercher l'emplacement d'une ville
sur la carte ou d'indiquer la position de tel
lieu par rapport à tel autre; elles savent plus
.ou moins vaguement que telle ville se trouve
dans tel coin, mais rien de précis, d'assuré, et
c'est après avoir longtemps cherché qu'elles
finissent enfin par découvrir le nom qui leur
est nécessaire. Si elles avaient été habituées
à dessiner les cartes, leurs souvenirs seraient
bien plus précis et ces recherches parfois lon-

gues et ennuyeuses leur seraient épargnées.
4. La confection des cartes exerce aussi

l'Sil et la main, inspire le sentiment du beau,
du fini, forme le goût, habitue l'enfant à
reconnaître d'un seul coup d'œil les d ;tails
de géographie physique: les bassins des cours
d'eau, les chaînes de montagnes, etc., d'une
contrée à la seule inspection de la carte.

II.-Ce qu'elles doivent étre.
1. Les meilleurs cartes, à notre avis, sont

celles que l'élève trace lui-même dans un
cahier ad hoc et ne renfermant tout juste que
les choses étudiées.

2. Les cartes ne doivent être ni trop pelites,
ni trop grandes; bien faites, exactes quant
aux emplacements des lieux et des détails de

géographie physique.
3. Les cartes rendent aussi d'immenses

services dans les revues si nécessaires. Sur
une carte bien faite, l'enfant embrasse d'un
coup d'œil, en une vue d'ensemble, la phy-
sionomnie d'une contrée, la direction des eaux,
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des canaux, des chemins de fer, la ssituation
topographique et relative des. villes, etc.

III.-Comment on doit les faire.
1. On commence par la géographie ou plus

tôt par la topographie de la salle de classe,
des batiments de l'éc le, puis di quartier et
de la localité où l'on se trouve : on fait usage
des points cardinaux et des échelles ; on ap-
prend aux enfants à retrouver sur un plan les
environs de la localité, on leur fait connattre
les moyens de représenter et de distinguer
les habitations, les hameaux, les chemins, les
cours d'eaux, les collines, les montagnes, les
bassins et autres accidents du sol.

2. Les cartes doivent être inscrites dans
une figure géométrique très simple, générale-
ment un rectangle.

. 3. Les élèves se servent du double déci-
mètre pour prendre les dimensions et tracer
leur figure.

4. Peu à peu, l'oil voit juste, la main
s'exerce et trace des lignes nettes, exactes,
dont la réunion constitue un ensemble qui
plait.

5. Pas de fioritures, pas de couleur éblouis-
sante, mais un léger lavis clair et bien appli-
qué. Les enfants acquièrent vite une assez
grande habileté dans le travail.

6. Habituer l'élève à la justesse, surtout
dans les commencements. Faire exécuter le
même travail plusieurs fois en ayant le modèle 1
sous les yeux, reproduction de mémoire d'une
province ou d'un groupe de provinces, d'un
bassin de fleuves, etc.

7. Se servir d'écritures différentes pour les
inscriptions nécessaires.

8. Afficher les meilleures cartes comme
stimulant pour les uns et récompense pour
les autres.

J. D.

correspendance

Nous remercions bien cordialement M. l'ins-
pecteur Hubbard, de Sherbrooke, qii a bien
voulu nous signaler une erreuf de chiffres
qui s'est glissée dans un des problèmes du
numéro de l'Enseignement prîinaire du
15 février dernier. Aussi, reproduisons-nous
sa lettre avec le plus grand plaisir. Ce sera
toujours avec satisfaction que nous recevrons
les communications de ceux qui pourraient
découvrir les erreurs qui échappent involon-
tairement à la rédaction.

"Sherbrooke, Feb. 25th, I892.

Mr. J..B. Cloutier

Editor, &c.
Dear Sir,

I beg to su-gest that I think there is an error
in the solution of problem 3. p. 189, "IIEnseigne-
ment primaire " Feb. 15. The correct solution, in
my opinion is as folio :

The shares would be ..a t:e proportion of 30,25
and 20; that is the yo :ni.estsho: receive 3075=
2/5of $100,000,= :,00J..ie o:. id, 25/75=t of
$100,000,=$33,:X.*..:d the ch .' 5=4/15of

and younger too :.:; the second, too little.

Yours respectfully,
H. Hubbard,

School Inspector."

InSTOIRE SAINTE

IV

CAïN TUE SON FRÈRE ABEîL

La sentence que Dieu avait prononcée
contre Adam et Eve ne tarda pas à être mise
à exécution.

Le Seigneur envoya un ange. armé d'une
épée flamboyante et il les chassa du Paradis
terrestre.
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Alors commencèrent pour nos premiers

parents leurs troubles et leurs malheurs.
La terre produisit des ronces et des épines,

que Adam dut arracher avec beaucoup de
labeur pour faire pousser le grain propre à le
nourrir.

Quelque temps après, Eve iit au monde
un fils qui fut nommé Caïn.

Un peu plus tard, Ève donna le jour à un
second fils qui fut appelé Abel. Cain et Abel
grandirent ensemble comme les enfants de nos
jours, mais l'un était envieux et jaloux ; l'au-
tre, doux, affable, bienveillant.

Quand ils furent grands, chacun prit son
parti. Cain cultiva la terre et Abel éleva des
troupeaux.

On sentait dès lors le besoin d'offrir des
sacrifices à Dieu. Les deux frères offraient
chacun les leurs : mais comme Cain était
avare et égoïste, il ne donnait au Seigneur que
des choses d'aucune valeur, tandis que Abel
sacrifiait ce qu'il avait le plus beau et de
plus précieux parmi ses troui-..uy

Aussi, Dieu rejettait-il les sacrifices de
Cain et accueillait-il favorablement ceux
d'Abel.

L'envieux Caïn voyant que Dieu préférait
son frère à lui, en conçut une haine impla-
cable. Un jour, il lui proposa une prome-
nade à la campagne et au moment où son
bon frère causait amicalement avec lii, il
rassomma d'un coup de massue.

PARTIE PRATIQUE

DICTÉE

NI GOURMAND NI FRIAND

Mes enfants, voulez-vous devenir forts,
agiles et bien portants ? Ecoutez comment
fut élevé Henri IV, un des plus grands rois
de France.

Sitôt qu'il fut né, son grand-père, ,Henri
d'Albret, roi de Navarre, l'enveloppa dans
le pan de sa robe pour le porter dans sa chai-
bre, et do.na son testament qui était dans
une boîte d'or, à sa fille, en lui disant: " Ma
fille, voilà qui est à vous, et voici qui est à
moi ". Quand il tint l'enfant, il frotta ses
petites lèvres d'une gousse d'ail, et lui fit
sucer une goutte de vin dans sa coupe d'or,
afin <le lui rendre le tempérament plus male
et plus vigoureux...

Le grand-père ne voulut pas qu'on le nour-
rit avec la délicatesse qu'on a d'ordinaire pour
les enfants de cette qualité, sachant bien que
dans un corps mou et tendre il ne loge ordi-
nairement qu'une âme molle et faible.

QUESTIONS ET EXPLICATIONS

Comment se forme le pluriel dans la plu-
part des noms ?-Quels sont les noms où il
se forme avec un x ?-Comment se forme-t-il
dans ceux terminés par al, ail?

EXERICICES ÉCRITS

Relever les noms de la dictée.
Placer sur une ligne tous ceux qui sont

au singulier, en former le pluriel en le met-
tant en regard du singulier.

II

DICTÉE

L'ÉrAIN

L'étain est un métal presque aussi blanc
que l'argent, mais il se ternit à l'air avec une
extrême facilité. Il jouit de la précieuse pro-

priété d'être à peu près inattaquable par les
acides contenus dans nos aliments ; aussi
l'emploie-t-on depuis longtemps pour faire des
ustensiles de ménage et pour empêcher ceux
de cuivre d'être nuisibles en les étamant.
L'étain sert encore à fabriquer une multitude
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d'objets d'utilité ou d'agrément, des boites,
des jouets, des flambeaux. Uni au cuivre, il
constitue le bronze. Appliqué sur le fer en
feuilles, il contribue à la fabrication du fer-
blanc.

EXERCICES

Quelle remarque y a-t-il à faire sur le futur
et le conditionnel des verbes constituer, attri-
buer? Conjuguer ces deux temps.=Relever
tous les substantifs en les faisant précéder
d'un adjectif démonstratif, ce, cet ou ¿es, sui-
vant le genre et le nombre.=Conjuguer au
présent de l'indicatif et à l'iinparfait les verbes
jeter, lancer, manger.

III

DICTÉE

LES BIENFAITS DE L'ASSOCIATION

L'homme ne saurait se passer de ses sem-
blables. Voulez-vous avoir une idée des bien-
faits de l'association humaine. Considérez
seulement le vêtement qui vous protège,
vous verrez que l'agriculteur, le filateur, le
timserand, le teinturier, le navigateur, le mé-
canicien, le tanneur, le tailleur, le cordonnier,
le chapelier, l'éleveur de vers à soie et vingt
autres industriels exerçant des arts difficiles
ou même savants ont appliqué l'étude et
l'expérience de cinquante siècles ? la confec-
tion de notre modeste enveloppe.

Le moindre clou de votre chaussure résume
en lui la découverte du fer, l'exploitation des
mines, la fusion du minerai dans les hauts
fourneaux, la construction. du soufflet de
forge, le travail si rapide et si intéressant du
cloutier. Mille générations ont sud sang et
eau pour produire cet ensemble simple et
commode que l'ouvrier achète avec son salairc
de quelques jours,

EXPLICATIONS

Semblable : Ce mot se dit, avec l'adjectif
possessif, d'un ou de plusieurs hommes par
rapport aux autres hommes.- Agriculteur :
celui qui cultive la terre. La terminaison
culteur a servi à former un grand nombre de
mots: apiculteur, horticulteur, etc.-Filateur:
celui qui dirige une filature ou une usine où
l'on fabrique du fil pour étoffe.-Tisserand:
ouvrier qui fait de la toile.-Tanneur: celui
qui tanne les cuirs. Tanner les cuirs, c'est
les préparer avec du tan, de manière à les
rendre plus solides et imputrescibles. Le tan
est l'écorce pulvérisée du chêne, du sumac,
du châtaignier, etc., qu'on emploie à tanner
les peaux.-Industriel: celui qui se livre à
l'industrie. Sous ce nom d'industrie, on com-
prend toutes les opérations qui concourent à
la production des richesses : l'industrie agri-
cole; l'industrie commerciale et l'industrie
manufacturière. Parfois on emploie le mot.
industrie pour désigner tous les arts indus-
triels, sauf l'agriculture ; et dans ce cas indus-
trie est opposé à agriculture.- Haut four-
neau : bâtiment dans lequel on réduit les
minerais de fer à l'aide de la chaleur du
charbon et de fondants appropriés ; ainsi dit
parce qu'il y a un canal de cheminée très
long et très élevé pour augmenter le tirage êt
activer le feu.-Suer sang et eau: se donner
beaucoup de peine pour quelque chose, faire
de grands efforts. Le verbe s'emploie dans
beaucoup d'expressions figurées. Ainsi l'on
dit : suer la peur: c'est-à-dire avoir l'appa-
rence comme si la sueur sortait par tous les
pores; suer l'ennui: pour être ennuyeux;
suer Vorgueil : pour être très orgueilleux.
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AUITIKÉTIQUE

PROBLÈMES

1° 15 ouvriers ont fait en commun 475
pieds d'ouvrage, qu'on leur paye 30 cen-
tins le pied. Que recevront-ils chacun ?

Solution:

Chaque ouvrier recevra:

20 Un marchand a payé $325 pour 150
moutons canadiens. Il veut gagner $50
sur son achat. A quel prix doit-il reven-
dre chaque mouton ?

Solution:

Prix de vente de 150 moutons:
$325+50=375.

Prix de revient d'un mouton:
$375÷150=$2.50.-Rép.

30 Démontrer par un exemple que la
valeur d'une fraction ne change pas lors-
qu'on multiplie ou qu'on divise les deux
termes de cette fraction par un même
nombre ?

Solution:

Soit la fraction ¾ dont je multiplie les
deux termes par 4. Elle devient 12 Dans
le premiercas, on supposait l'entier divisé
en 7 parties et l'on prenait trois de ces
parties ; dans le second cas, comme l'en-
tier a été partagé en 4 fois plus de parties,
celles-ci sont 4 fois plus petites ; en sorte
qu'en en prenant 4 fois plus, on retrouve
la même quantité.

4° Que devient une fraction lorsqu'on
ajoute le même nombre aux deux termes
de cette fraction !

Solution:

La fraction augmente. Soit la fraction ¾
aux deux termes de laquelle on ajoute 6;

elle devient re. Or la première fraction
est inférieure à l'unité de 4, tandis que la,
seconde n'en: diffère que de .. La seconde
fraction est donc plus grande.

50 Une personne reçoit des inarchan-
dises au montant de $6,845 qu'elle doit
vendre à commission à 20%. Quelle com-
mission doit-elle garder ?

Solution:

POÉSIE

L.EP CANA DA

Salut, ô ciel de ma patrie!
Salut, ô noble Saint-Laurent!
Ton nom dans mon âme attendrie
Répand un parfum enivrant.
O Canada, fils de la France,
Qui te couvrit de ses bienfaits,
Toi, notre amour, notre espérance,
Qui pourra t'oublier jamais?

Sur les plages du nouveau monde,
Pareil au phare radieux
Qui guide sur la mer profonde
Le nautonnier aventureux,
Tu fais rayonner la lumière
De tes souvenirs glorieux,
Et tu racontes à la terre,
Les grands exploits de nos aïeux.

Dans tes verdoyantes campagnes,
Où séjourne le vrai bonheur,
Le Canadien a pour compagnes
Les plus saintes vertus du cœur.
Fidèle au culte de ses pères,
De leur exemple il suit la loi,
Et fuyant les meurs étrangères,
Il garde sa langue et sa foi.
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Ai! puisse cette.union sainte
Qui fit nos ancêtres si grands,
Ne recevoir jamais d'atteinte
Par les crimes de tes enfaints.
Et si jamais pour te défendre
Sonnait le grand jour du combat,
Comme autrefois qu'ils sachent prendre
Le glaive vainqueur du soldat.

Heureux qui dévouant sa vie

A la gloire de te servir,
Sous ton beau ciel, ô ma patrie!
Peut dire, à son dernier soupir:
O Canada, fils le la France,
Toi qui mie couvris de bienfaits,
Toi, mon amour, mon espérance,
Qui pourra t'oublier jamais!

Ocr.txa Cmu:M.tE.

PETITE REVUE

Le collège Canadien, à Rione, n'est qlue
dans sa quatrième année d'existence, et déjà
il a reçu quarante et un élèves. Cette année,
il en compte vingt-quatre, répartis entre les
diocèses suivants : huit de Québec, cinq de
Montréal, quatre de St-Hlyacintlhe, deux de
Chicoutimi, un de Sherbrooke, un des Trois-
Rivières, un de Nicolet, un d'Ottawa et un
de Toronto.

S. G. Mgr. Bégin, archevêque de Cyrène
et coadjuteur de son Eminence le cardinal
Taschereau, est arrivé à Québec pour y de-
meurer définitivement.

Le plus grand journal du monde a été
publié à New-York, en 1759, sous le titre de
Illwvminate quadrpile constellation.

Il avait le format d'un billard, huit pieds
et demi de haùteur et six de largeur; il con-

tenait huit pages de treize colonnes. Un
exemplaire de cette feuille colossale est con-
servé dans un musée de journaux, à Aix-la-
Chapelle, Allemagne.

La ville de New-York peut justeme'nt être
considérée comme une ville catholique : elle
possède, en effet, 80 églises catholiques, où il
se dit chaque dimanche 392 messes. Ces

églises peuvent contenir 411,700 personnes
assises et 146,740 debout ; ce qui fait un
total de 558,440 catholiques qui, à une même
heure, peuvent remplir leurs devoirs religieux.

Un américain a calculé que tout le tabac
consommé en une année, fumé, chiqué et
prisé, si on le roulait en forme de corde de
deux pouces de diamètre, formerait un serpent
gigantesque qui, suivant la ligne de l'équa-
teur, pourrait faire trente fois le tour de la
terre.

Avec la même quantité de tabac pressé en
tablettes solides, on élèverait une pyramide
presque égale à la troisième des grandes

pyramides de Giseh.

Bulletin géographique

CANA.DA.-Le Manitobaet les Territoires du
Nord-Ouest sont maintenant divisés en cinq
vicariats ou diocèses. Le diocèse de Saint-
Boniface comprend la province du Manitoba
et est sous la direction de Mgr Taché. Le
diocèse de Saint-Albert comprend le teritoire
d'Alberta et partie de celui d'Assiniboia.
Mgr Grandin est le titulaire de ce diocèse.
Le vicariat d'Arthabaska-Mackenzie com-
prend les vastes régions qui.s'étendent :le long,
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de la rivière de la Paix jusqu'à la mer polaire.
M. Clut, assisté de Mgr Grouard, est à la
tête de cette immense étendue de terrain. La
Colombie Britannique forme un quatrième
vicariat sous la direction de Mgr d'Herboneez,
qui est assisté de Mgr Durieu. Récenment
un cinquième vicariat, celui de Prince-Albert,
a été constitué avec le territoire de la Saskat-
chouan. Mgr Pascal en est le titulaire.

Il y a, tant au Nord-Ouest qu'au Manitoba,
111 Pères Oblàts et 61 frères du même ordre.

EunOrE.-Dans le dernier numéro de l'En-
seignement primaire nous avons publié un
résumé très complet de la Question d'Orient.
Terminons aujourd'hui cette étude:

La question commerciale complique encore
cette situatian déjà fort confuse. Une voie
ferrée, qui va aujourd'hui de Belgrade, sur le'
Danube, à Constantinople, unit le Bospiore
et l'Asie-Mineure au réseau des chemins de
fer de l'Europe centrale. D'autres voies
ferrées nombreuses relient la Hongrie et la
Roumanie, la Bosnie et Vienne. Ce sont
autant de routes faciles ouvertes aux produits
de l'industrie autrichienne et allemande, qui
trouve, dans cette péninsule des Balkans
longtemps arrièrée et encore appauvrie, de
précieux débouchés. Ces progrès du con-
merce de Vienne et de Berlin au sud, que
l'industrie russe est incapable d'arrêter à elle
seule, nuisent aussi au commerce de l'Angle;
terre et de la France, dont les vaisseaux
avaient conservé jusqu'à ces derniers temps le
monopole des relatiîs économiques avec les
Etats du Danube inférieur et avec Coustan-
tinople. Il en résulte un groupement d'inté-
rêts tout nouveau: l'Angleterre et la France
doivent avoir pour but, comme la Russie, de
refouler vers le nord l'influence commerciale
austro-allemande.

Bliograpie de Son Emlinence le
cardinal Taschereaui

(Suite)

L'épiscopat lie devait pas être la dernière
étape de notre éminentissiimue compatriote
dans la voie des honneurs.

Après quiuze années (le labeurs et de pei-
nes, de trvaux et de luttes, de courses aposto-
liques et de voyages entrepris pour la cause
de l'éducation et pour le plus grand bien de

Eglise canadienne, il fut jugé digne des plus
hautes distinctions, et le Saint-Père voulut
le revêtir de la pourpre cardinalice.

Ce fut une grande joie pour tous les Cana-
diens, et la presse, anglaise et francaise, pro-
testante et catholique, fut unanime à féliciter
chaleureusemint le nouveau dignitaire, et à
remercier le Souverain-Pontife de lui avoir
conféré cette honneur.

Québec fut alors témoin des fêtes les plus
grandioses qu'il ait jamais vues. L'imposi-
tion des insignes de la nouvelle dignité et la
collation de la barrette cardinalice donnèrent
lieu aux plusi3 imposantes solennités et à des
réjouissances extraordinaires.

Toutes les parties du pays et toutes les clas--
ses de la sociétd voulurent prendre part à ces
fêtes et s'y firent représenter. Les rues
étaient décorées et pavoisées, la ville fut illu-
minée, les cérémonies furent admirables, et la
procession à travers la vieille cité de Cham-
plain se fit avec un incomparable déploiement
de magnificence.

La musique, la poésie, l'éloquence célébrè-
rent à l'envi l'éclat de ces grands jours et la

gloire de celui qui avait su mériter tant d'hon-
neur.

Il a fallu tout un volume de trois cents
pages pour contenir le récit des splendides
manifestations qui se déroulèrent alors sous
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nos yeux et dont Québàe ne perdra janais le
souvenir.

Les fêtes se terminèrent par un grand ban-
quet, pendant lequel le nouveau prince de
l'Eglise fit un discours remarquable d'origi-
nalité.

Il représenta saint Jean-Baptiste apparais-
sant à Mgr Laval dans un songe et lui pro-
phétisant l'avenir de ce pays où il allait
débarquer. Nous détachons quelques phrases
de ce récit.

"Regarde, dit le patron du Canada à Mgr de
Laval, regarde ces rochers couronnés par une
citadelle imprenable; vois ce que sera dans
deux siècles cette cité où doivent reposer tes
cendres; contemple ces nombreux asiles de la
piété et de la science. Vois-tu ces immenses
constructions ? Ce sont ton séminaire et
lUniversité qui se glorifieront de porter ton
nom. Ecoute les accents de la joie univer-
selle, qui, dans deux siècles, retentiront dans
tout le Canada, parce que ton quinzième suc-
cesseur aura été revêtu de la pourpre; prends
part avec moi à cette réjouissance.

" Vois-tu assis autour de lui, dans un ban-
quet, les représentants de l'autorité civile, de
nombreux prélats, une armée de ministres du
Seigneur, des convives de toutes nationalités
et de toutes croyances, levant.les- yeux et les
mains au ciel pour le remercier d'un honneur
qui rejaillit sur tout le Canada ?

" Le Canada, si petit aujourd'hui et qui
compte à peine quelque centaines de Français,
le Canada s'étendra alors d'un océan à l'autre,
et ces océans seront reliés par un chemin de
fer, sur lequel rouleront des palais emportés
par le feu et l'eau. Sans être une nation
indépendante, il en aura tous les privilèges,
et l'immortel Pontife qui occupera alors le
siège de Pierre fera tomber sur cette nation
un rayon de lumière céleste, et la reconnattra
comme telle, en appelant un de ses enfants à
partager avec lui la sollicitude de toutes les
Églises.

" En ce temps-là, l'Empire Britannique,
sur lequel le soleil ne se couchera pas, sera
gouverné par une Souveraine dont lesivertus
feront l'admiration et l'édification de ses
innombrables sujets, en même temps que sa
justice et sa bonté la leur rendront chère
comme une mère à ses enfants. .

Que Dieu la conserve longtemps à leur
affection.

"A peine saint Jean-Baptiste, le plus cana-
dien des Canadiens, a-t-il prononcé ces paroles
de loyauté vraiment canadiennes, qu'un coup
de canon annonce l'arrivée au port. Mgr de
Laval se réveille tout consolé et émerveillé
de cette vision, et se prépare à prendre posses-
sion de cette terre qui est devenue sa patrie.

J'ai fini mon histoire.
"A vous de la juger.
"A moi de vous remercier de la bienveil-

lance avec laquelle vous l'avez écoutée. "
Quelques mois après les fêtes cardinalices,

notre archevêque partait pour Rome, où il
reçut des mains de Sa Sainteté le dernier
insigne de sa haute dignité,-le chapeau de
cardinal. C'était son huitième voyage à la
Ville Éternelle.

Depuis lors, le cardinal Taschereau mène
la vie calme, laborieuse et sainte qui convient
à un évêque. Malgré ses soixante-onze ans
révolus, il ne croit pas encore que l'heure du
repos ait sonné pour lui, et il travaille tou-
jours, comme on fait au milieu de la vie.

Toutes ses journées sont parfaitement
règlées, et il partage ses heures entre les exer-
cices de piété, l'étude et les travaux que lui
impose l'administration de son diocèse.

Maintenant que nous connaissons un peu
sa vie, étudions de plus près 'homme et ses
ouvres.

(à suivre)

ImpriméparL-J. DEMERS & FRRE, No. 30,
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